
 

 

INFORMATIONS ADOPTANTS  
 

Avant de remplir ce questionnaire nous vous rappelons que nous sommes une association et que 
pour pouvoir sauver des chiens il nous faut des fonds donc nous préférons préciser avant tout 
deux points importants qui ne semblent pas être logiques et compris pour les personnes qui nous 
contactent pour adopter. Adopter c’est accueillir un chien abandonné par sa famille chez soi ce 
n’est pas avoir un chien de race moins cher ! 
Donc sachez qu’il y à des frais d’adoption qui peuvent aller jusqu’à 300 € et que la stérilisation / 
castration est à votre charge et doit être faite dans les 3 mois suivant l’adoption. 
 
Vous voulez toujours adopter, merci de nous renvoyer ces  informations 
Nom ______________________ - Prénom _____________ 
 
Adresse _____________________________________________________ 
 
Code Postal / Ville  ____________________________________________________ 
 
Téléphone _____________________________________________________ 
 
Mail : _____________________________________________________ 
 
Avez vous des enfants :(âge) _______________________________________ 
 
Sont ils Habitués aux chiens? ______________________________________ 
 
Connaissez vous la race du Bull Terrier :   
Avez vous déjà des animaux à votre domicile (merci preciser le sexe pour les chiens): 
 
Avez vous la possibilité de rentrer le midi? :  
 
Vous habitez à la campagne avec  jardin ____________________ 
 
_______________________________________________________________ 

 
Pour adopter - 3 étapes simples 

1 - envoi de la demande d'adoption 
2 - contact téléphonique 
3 - Visite de pré-adoption 
 

Merci de nous retourner votre demande par mail à l’adresse pv.assobull@gmail.com  
 

ATTENTION :  
La stérilisation par ovariectomie ou stérilisation par ablation des testicules est une condition NON 
NÉGOCIABLE. Acceptez-vous cette clause ? 
Nous organisons des covoiturages dans la limite du possible (par les temps qui courent il est de plus en 
plus difficile de trouver des personnes qui veulent bien nous aider). Il est IMPÉRATIF que le futur 
adoptant participe au covoiturage de son loulou. Nous avons rencontré trop de problèmes avec des 
adoptants qui ne voulaient ou ne pouvaient pas se déplacer. Si vous ne pouvez pas participer au co-
voiturage, votre dossier sera refusé d’office. Nous ne pratiquons pas la livraison à domicile ! 


